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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-06-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À LA MISSION LOCALE DE LA CREUSE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la demande de subvention sollicitée par la Mission Locale de la Creuse n°siret : 41201403700037,
située  Place  du  Conventionnel  Huguet-  23 000  GUÉRET, pour  une  action  de  prévention  intitulée
« Sensibilisation des jeunes creusois à la mobilité et insertion sociale – jeunesse en selle » dans le cadre
du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse .

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 3 200 € (trois mille deux cents euros) est allouée au titre
de l’année 2024 à la Mission Locale de la Creuse pour son opération « Sensibilisation des jeunes creusois
à la mobilité et vie sociale – jeunesse en selle » qui a pour objectif de sensibiliser les jeunes à la pratique
des mobilités douces et notamment le vélo dans le cadre de leur insertion sociale et professionnelle.

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 3 200 € apportée par l’État à la Mission Locale de la
Creuse au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur
pour  l’année  2024 sur  le  programme  207,  centre  financier :  0207-DALP-DP23,  centre  de  coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
du Cabinet
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. 
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :

Banque Populaire Aquitaine – Centre Atlantique

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

10907 250 18619261002 81

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 :  Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la mission locale de la Creuse  et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 13 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2024-06-

ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association le  Comité  UFOLEP  de  la  Creuse
n°SIRET : 34799269500051, située 12 rue de Londres 23 000 GUERET, pour une action de prévention
intitulée « ESPACE SPORT ET DÉTENTE À L’AIRE DES MONTS DE GUÉRET » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 400 € (quatre cents euros) est allouée au titre de l’année
2024 au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération « ESPACE SPORT ET DÉTEINTE À L’AIRE DES
MONTS DE GUÉRET » qui a pour objet de favoriser la détente et la relaxation, lutter contre la fatigue au
volant, le stress, l’état anxieux et les tensions du voyage.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 400 € apportée par l’État au Comité UFOLEP de la Creuse
au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur pour
l’année 2024 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût : PRFDCAB023 –
Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. L’état
se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :

Crédit Agricole – Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 03

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  Comité UFOLEP de la Creuse  et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 12 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2024-06-

ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association le  Comité  UFOLEP  de  la  Creuse
n°SIRET : 34799269500051, située 12 rue de Londres 23 000 GUERET, pour une action de prévention
intitulée « Kid Bike » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 1 500 € (mille cinq cents euros) est allouée au titre de
l’année 2024  au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération «  Kid Bike »  qui a pour objet de
promouvoir le savoir rouler en vélo en toute sécurité sur son territoire pour les enfants de 6 à 14 ans.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 1 500 € apportée par l’État  au Comité UFOLEP de la
Creuse au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur
pour  l’année  2024 sur  le  programme  207,  centre  financier :  0207-DALP-DP23,  centre  de  coût :
PRFDCAB023 – Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
du Cabinet
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ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. L’état
se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :

Crédit Agricole – Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 03

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  Comité UFOLEP de la Creuse  et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 12 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-06-

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION MOTARDS SOLIDAIRES CREUSOIS
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la  demande de subvention sollicitée par  l’association MOTARDS SOLIDAIRES CREUSOIS  n°siret :
880 699 996 000 18 et située, 3 place des lavandières SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS (23 000), pour une
action de prévention des risques routiers à moto intitulée « course moto octobre Rose » dans le cadre
du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 400 € (quatre cents euros) est allouée au titre de l’année
2024  à  l’association  MOTARDS  SOLIDAIRES  CREUSOIS pour  son  opération  « course  moto  octobre
Rose », qui a pour objectif de sensibiliser les motards aux risques routiers liés à la conduite à moto.

ARTICLE 2 :  L’aide financière d’un montant de 400 € apportée par l’État à  MOTARDS SOLIDAIRES
CREUSOIS  au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits  ouverts du budget du  Ministère de
l’Intérieur pour l’année 2024 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté.
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : CIC Guéret

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

10096 18256 00051697001 24

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra  faire  apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’association  MOTARDS  SOLIDAIRES
CREUSOIS et publié dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2024-06-

ACCORDANT UNE SUBVENTION AU COMITÉ UFOLEP DE LA CREUSE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTION DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 2024

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié relatif  au cadre de la  gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 modifié, relatif aux nouveaux seuils  de visa des actes juridiques à
compter du 1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2022 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris
en application de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu la délégation de crédits en date du 09 avril 2024 d’un montant de 88 380 € sur le programme 207
relative à la mise en place des actions de sécurité routière pour l’année 2024 ;

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association le  Comité  UFOLEP  de  la  Creuse
n°SIRET : 34799269500051, située 12 rue de Londres 23 000 GUERET, pour une action de prévention de
sécurité routière autour du « CHAMPIONNAT NATIONAL TENNIS DE TABLE » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 1 500 € (mille cinq cents euros) est allouée au titre de
l’année 2024 au Comité UFOLEP de la Creuse pour son opération « CHAMPIONNAT NATIONAL TENNIS
DE  TABLE » qui  a  pour  objet  d’organiser  des  animations  sécurité  routière  autour  du  championnat
national tennis de table dans le département, avec la réalisation d’un kit de communication réutilisable
intégrant une structure gonflable.

ARTICLE 2     :   L’aide financière d’un montant de 1 500 € apportée par l’État  au Comité UFOLEP de la
Creuse au titre du PDASR 2024 sera imputée sur les crédits ouverts du budget du Ministère de l’Intérieur
pour  l’année  2024 sur  le  programme  207,  centre  financier :  0207-DALP-DP23,  centre  de  coût :
PRFDCAB023 – Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 3     :   Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. L’état
se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :

Crédit Agricole – Centre France

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB /RIP

16806 9100 29566088001 03

ARTICLE  4     :    Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 :  L’opération devra faire apparaître publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     :   Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8     :   Le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au  Comité UFOLEP de la Creuse  et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 12 juin 2024

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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